
Comité Départemental de Golf des Hautes-Pyrénées

CAHIER DES CHARGES Championnat équipes Dames et Messieurs 2026 

Golf de L’Hippodrome et Golf de Tarbes-Tumulus

1/ Comité de l’Épreuve :

Le Comité de l'épreuve est constitué :

 D’un ou deux représentants du Comité départemental.

 D’un ou deux représentants de la Commission sportive du club organisateur.

 D’un Obec ou d’un arbitre qui peut être à distance.

Le Comité de l'épreuve doit s'assurer que les  golfs recevant l’épreuve sont en coordination avec les 
services de secours et  recommandons:

- La présence d’un défibrillateur entièrement automatique en état de marche  et d’une formation effective de son personnel à 
son utilisation. Nous rappelons que l’état actuel de la réglementation encourage fortement les clubs de sports à assurer la 
formation de leurs collaborateurs aux gestes qui sauvent. 

- L’Interdiction de fumer ( étendue à l’ensemble des épreuves, )seules les infractions commises lors d’épreuves ouvertes 
aux joueurs U21 sont assimilées à une infraction au code de comportement. 

- Conformément au décret 2025-582, le code de la santé publique prévoit désormais une interdiction de fumer dans tous les 
équipements sportifs et leurs abords publics .

2/ Organisation sportive :

Heures d'ouverture : Vestiaire, Practice doivent être ouverts 45' avant le 1er départ.

Voiturettes : le Club doit mettre à disposition du Comité de l’Épreuve et de l'arbitre deux voiturettes. Les 
voiturettes ne sont pas autorisées aux compétiteurs et capitaines ou donneurs de conseil d'équipes.

Signaux sonores d'interruption et de reprise du jeu : 2 cornes de brume disponibles en état de marche.

Starter : le Club doit prévoir un Starter durant toute la durée de la compétition.

Tableau officiel : disponibilité d’un tableau de résultats  pour afficher les résultats et informations relatives 
à la compétition.

Terrain : préparation par Greenkeeper du golf sous préconisation du CD65 des plots de départ et 
drapeaux, mise en place drapeaux et tonte des greens les matins avant les premiers départs de la  
compétition.Fourniture aux joueurs des Règles locales et des positions de drapeaux.

Journée d’entraînement : accès gratuit au parcours la veille des Stroke Play pour tous les joueurs inscrits 
; fixation des horaires d'accès fixés par le club organisateur.

Départs membres et Green-fees : aucun départ avant le 1er départ de l'épreuve, les départs sont 
possibles 1 heure après le dernier départ en partie de 3 ou de 4 joueurs uniquement.

Recording et résultats : une personne du Club organisateur mises à disposition pour gérer le Recording. 
Les résultats sont affichés à la fin de chaque Tour de l'épreuve sur le tableau de résultats.

Restauration : un service de restauration rapide doit être assuré avec priorité aux compétiteurs.

Licences et Certificats médicaux : le comité d'épreuve s'assure de la validité des licences et certificats 
médicaux des compétiteurs.

3/ Organisation financière :

Participation du Club : terrain, 2 voiturettes, locaux, informatique, starters et commissaires mis 
gracieusement à disposition du Comité pour la durée de la compétition.

Participation du Comité :

 championnat équipes 2026 : le Comité reversera la somme de 900€ dont 600€ pour 2jours de 
compéition pour le Golf de L’Hippodrome et 300€ pour le Golf des Tumulus pour 1 jour de 
compétition.

 Le Comité assure le pot final de la remise des Trophées. 
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